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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

l'an deur mille vlngt{lnq le vin6-ncuf iulllct.
te Conseil Municipal de la Commune de saint-Auvent dûment convoqué, s'est réuni en session ordinair€ sous la
présidence de M. Bruno GRANCOING. Maire.
Dale de convocâtlon : le 22 juill€t 2025
Nombr€ de con li en exercice : 15

P?ésents : 1l
Prcqrratlons :

M. Alan DUVAL donne pouvoir à M. gruno GRANCOING
Mme Jessica GATTE donne pouvoir à Mm€ Audrey MEUNIER

Présents: M. Bruno GRANCOING, Maire; M. Alain DURIS, Mme Sylvie GERMOND, Mme Annie DUCOURTTEUX,
M. Oeniel OESSOROES, Ad.ioinls.
Mme Sandrine COULON, Mme Audrey MEUNIER, M Thomes REVET, M. Thomas pEyRAtJD, M. yoann RUFFEL, M.
Éric BOUIESTÊlX, Conseillers Municipaux.
Excusés : 2
Secrétaire de 5éance i Mme Audrey MEUNIER

Considérant que la commune possède une licence lV,

considérant qu'il est nécessaire pour la bonne exploitation de l'auberge que les gérants
disposent d'une licence lV

Monsieur le Maire propose de louer la licence tv à la sARt AUBERGE oE tA vAttEE DE lA
6oRRE, pour un montant de 15 € HT mensuers, à compter du 01 août 2025 et de concrure pour ce faire
un contral de location chez Maître EtODtE LASVERGNAS, NotAire.

No 029 2025

Fail à Saint-Auvcnr, le 29 juilter 2025
Bruno GRANCOTNG

Maire
Certifié eréortoi.e,
Comptê tenu de la trânrmls3ion
En Préfêcru.G te: JA lo+ l.bLS
Oe la public.tion te:5 À I oN l loLS

OBJET : LOCATION DE lÂ LICENCE lV

Le C,onsell Munlcipal apès avoir délibéÉ, déclde à l,unanimité

. dE IOUEr IA IiCENCE IV COMMUNAIE à IA SART AUBERGE DE tA VATLEE DE LA GORRE POU' UN
montant de 15 € HT mensuels à compter du 01 août 2025.

'de désiSner Me EtoDrE ,-AS,ERGNAS, Notâire à saint-Auvent pour étabrir re contrat delocation,
- de pÉciser que la location ne pourra intervenir qu'aux vues de l,attestâtion de formationfournie par l'un des Bérants.


